
 

 

 

 

 

 

 

 

Marie-Luise Fritscher est juriste allemande et diplômée du 1er Examen d'Etat en droit qu'elle 

a obtenu à l'université de Passau et du 2e Examen d'Etat en droit, obtenu au tribunal régional 

d'Augsbourg. Elle est également diplômée d'une licence en droit français qu'elle a obtenue à 

l'université d'Angers. Elle a passé une partie de son Referendariat à Paris au sein de la chambre 

franco-allemande de commerce et d'industrie. 

Marie-Luise a exercé en tant qu'avocate allemande (Rechtsanwältin) dans un cabinet d'affaires 

internationales à Bruxelles où elle s'est spécialisée en droit de la concurrence. Elle a ensuite 

intégré un cabinet d'avocats franco-allemand parisien où elle a travaillé en droit des affaires 

allemand et français ainsi qu'en droit international privé. 

Marie-Luise est membre des associations Deutsch-Französische Juristenvereinigung et 

Deutscher Juristinnenbund. 

En 2023, Marie-Luise a rejoint l'équipe pédagogique du programme BerMuPa en tant que 

lectrice du DAAD en droit allemand 


